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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Invisibilisation de l'agrégation langues de France
Question écrite n° 10369

Texte de la question

M. Hadrien Clouet appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le concours de recrutement
de l'agrégation section langues de France. Cette spécialité de l'agrégation ouverte récemment, en mars 2017,
comprend sept langues de France : basque, breton, catalan, corse, tahitien, créole et occitan langue d'oc. Si le
CAPES de langues de France existe depuis 1985, les professeurs certifiés de langues régionales et les
étudiants aspirant à exercer cette profession attendaient la création d'une telle section de l'agrégation depuis
des décennies. Son instauration par l'arrêté du 15 mars 2017 établit l'égalité entre les langues de France et les
autres disciplines. Pour celles et ceux aspirant à devenir professeurs de langue minoritaire en France,
l'agrégation offre des perspectives d'évolution de carrière et de rémunération, rendant plus attractif
l'enseignement de cette discipline en pénurie de recrutements. Aujourd'hui, seule la documentation ne
comprend toujours pas de section d'agrégation, au grand désespoir de la communauté éducative. Pourtant, en
dépit de la demande sociale et de son importance pour la diversité linguistique du pays, l'agrégation de langues
de France demeure peu publicisée par le ministère de l'éducation nationale. Cette année, le site
gouvernemental « Devenir enseignant » ne la mentionnait même pas. L'article 75-1 de la Constitution dispose
pourtant que « les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France ». Puisque l'éducation nationale
en maintient fort justement l'enseignement, il est donc impératif de déployer les dispositifs nécessaires pour ne
pas laisser mourir cette discipline. Cela passe par l'information de ces concours sur les sites du ministère et
dans les manuels dédiés à l'orientation des élèves. Cela requiert également une revalorisation générale des
rémunérations des métiers de l'enseignement, ainsi qu'une hausse du nombre de postes disponibles aux
concours de recrutement. Afin que cette section de l'agrégation ne soit pas effacée de la communication du
ministère de l'éducation nationale, il lui demande comment il compte intervenir auprès de ses services pour
qu'une place équivalente aux autres sections des concours de recrutement de l'agrégation soit accordée à
l'agrégation de langues de France.

Texte de la réponse

Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du
patrimoine linguistique et culturel des régions françaises. Dans ce cadre, la situation de l'enseignement des
langues régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires concernés. La
circulaire du 14 décembre 2021 relative au cadre applicable et à la promotion de l'enseignement des langues et
cultures régionales a rappelé cet attachement, ainsi que le cadre du développement progressif de
l'enseignement des langues et cultures régionales. À cet égard, le concours de l'agrégation de langues de
France a été créé en 2017, afin de disposer d'un nombre suffisant d'enseignants pour former les élèves dans
cette discipline. À la session 2025, huit postes étaient ouverts sur les différentes disciplines de cette agrégation.
Les agrégations interne de basque, breton, catalan et corse offraient chacune un poste. Deux postes étaient
ouverts aux agrégations internes d'occitan-langue d'oc et de créole. Les services du ministère de l'éducation
nationale sont amenés à déterminer le calibrage du nombre de postes offerts au recrutement pour les différents
concours entre chaque discipline en fonction de plusieurs indicateurs (notamment le volume global de postes
offerts, les libérations de postes dans la discipline, la présence de sureffectifs disciplinaires, l'évolution des
heures d'enseignement, les demandes des académies pour chaque discipline, l'évolution du nombre d'élèves,
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etc.). Par ailleurs, l'agrégation est un corps de débouché pour les enseignants certifiés, et le ministère veille à
maintenir un équilibre cohérent entre le nombre d'enseignants certifiés et le nombre d'enseignants agrégés.
Malgré la complexité liée à l'organisation de la session des concours 2026 due à la mise en place de la réforme
du recrutement et de la formation initiale des enseignants, le ministère a tenu à maintenir l'agrégation interne
section langues de France ouverte pour la session 2026. Deux postes sont ainsi ouverts à l'agrégation interne
d'occitan-langue d'oc, un poste à celle de breton et un poste à celle de corse. Ces ouvertures de postes sont
publiées et valorisées, comme les autres disciplines, sur le site « Devenir enseignant ».
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